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Calendrier scolaire : projet soumis au conseil supAGrieur de I4€™ A%oducation

Najat Vallaud-Belkacem a prA©sentA®©, jeudi 2 avril 2015, le projet de calendrier

scolaire pour les annA©es 2015-2016, 2016-2017 et 2017-2018 qui sera soumis au
Conseil supAc@rieur de IA€™A©ducation (CSE) le vendredi 10 avril 2015. Ce calendrier
est le fruit d&€™un travail interministA©riel approfondi associant les ministA'res

chargA©s de IA€™intACrieur, des transports, du tourisme et de Ia€™agriculture. Il a
AotA© discutA© avec 55 organisations reprA©sentatives des acteurs intA©ressA©s par le

calendrier scolaire.
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e Un calendrier fixA®© pour les trois annA©es scolaires dans le cadre dA®©fini par la loi

* Le calendrier scolaire actuel

« De nombreux points A traiter dans le nouveau calendrier

e Lecalendrier soumis A 1a€™avis du Conseil supA©rieur de lA€™A®©ducation : principes et illustrations

« Des rA'gles pA©rennes pour la rentrA©e scolaire des AGIA ves et la fin de I1&€™annA©e scolaire

o Des rythmes da€™apprentissage guidA©s par Ia€™intA©rA2t de Ia€™enfant et gui ne pA©nalisent pas

la€™activitA© A©conomigue dans les zones de montagne

e Un calendrier permettant des temps de rA©flexion et de formation rA©guliers pour les enseignants sur les

grands enjeux du systA'me A@ducatif

e Un calendrier adaptA®© dans les acadA©mies de Corse, da&€™outre-mer et A Saint-Pierre-et-Miguelon

e La situation pour la Corse
e La situation pour les outre-mer

+ Lamodification de la rA©partition des acadA©mies dans les zones de vacances

» Les nouvelles zones applicables A partir du ler janvier 2016

o Assurer un A©quilibre dans les flux de voyageurs vers les zones alpines les plus frA©quentA©es
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[En vidA©o] Calendrier Scolaire : point presse de Najat Vallaud-Belkacem

[En complA©ment] Consulter 13€™intA©gralitA© vidA©o de la confAG©rence de presse de Najat Vallaud-Belkacem

La prA©sentation du calendrier scolaire constitue toujours un moment fort pour la sociAGtA®.

Il doit, en premier lieu, assurer des rythmes da€™apprentissages efficaces et respectueux de

la€™intA©rAat des enfants. Au-delA , dans notre pays oAt lA€™A%.cole est au coeur de la RA©publique, le
calendrier scolaire reprA©sente davantage que le seul emploi du temps des membres de la

communautA© A©ducative, au premier rang desquels les enseignants et les familles. Il fixe aussi

le rythme de 1a€™activitA© sociale de nombreux franA8ais, il constitue une rA©fA©rence, parfois dA©terminante,
pour les institutions, entreprises. Ca€™est dire que Ia€™AGtablissement de ce calendrier

ne peut nA©gliger les intA©rA2ts IACgitimes des personnels, des familles et de la vie A©conomique.

Le calendrier scolaire triennal que je propose se veut pragmatique. Pour A©viter une succession
da€™amA®©nagements, il privilA©gie une approche globale et apporte la visibilitA© attendue par
tous les acteurs en AGtablissant pour les trois prochaines annA©es des rA gles claires pour la
rentrA©e des ACIA ves et la sortie des classes.

Il sA€™efforce de respecter au mieux sur lIA€™annA©e Ia€™alternance entre pACriodes de travail et
pA©riodes de repos pour les AGIA ves afin de garantir leurs conditions de rA©ussite. Il apporte

des rA©ponses A des difficultA©s bien identifiA©es par nos partenaires de la concertation sur le
calendrier scolaire : impact nA©gatif sur IA€™A©conomie et sur IA€™emploi du calendrier des vacances
de printemps mis en place en 2010 pour les zones de montagne ; hA©tA©rogA©nAGItA® du traitement
des jours qui suivent le congA®© de 1a€™Ascension ; difficultA©s da€™organisation dans I&€™annA©e
de temps de rA©flexion rA©unissant lA€™ensemble des enseignants autour de problA©matiques
da€™intA©rA2t national ou acadA©mique sans consA©quence pour IA€™organisation des familles.

Ce calendrier tire A©galement les conclusions de la rA©forme territoriale pour A©viter des incohA©rences
dans les zones de vacances, qui sur le terrain seraient autant de difficultA©s pour les

familles, et pour A©viter les engorgements lors des transports vers le massif alpin, qui sont
prA©judiciables A 1a€™activitA© et A la sSA©curitA© routiAres.

Ce calendrier est le fruit dA€™un travail interministA©riel approfondi associant les ministAres
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chargA®©s de Ia€™intACrieur, des transports, du tourisme et de Ia€™agriculture. |l a AOtA© discutA© avec
55 organisations reprA©sentatives des acteurs intA©ressA©s par le calendrier scolaire. Comme le

Code de 1a€™A©ducation le prA©voit, il est donc dA©sormais transmis pour avis au Conseil supACrieur
de la€™A©ducation.

Najat Vallaud-Belkacem,

ministre de Ia4€™ A%.ducation nationale,
de lA€™Enseignement supACrieur

et de la Recherche

#Un_ cale dr| r fixA© p es trois annA
ceplan Tl ol A DT
ans le ca edA Ini par la loi

[#Le_calendrier scolaire actuel<-]Le calendrier scolaire
actuer

Le calendrier scolaire national obA®it A des principes dA©finis dans la loi (article L. 521-1
du Code de Ia€™A©ducation) : il comporte trente-six semaines de classe au moins rA©parties
en cing pA@riodes de travail, de durA©e comparable, sA©parA©es par quatre pA©riodes de
vacance des classes.

Ces principes sont mis en oeuvre dans les arrA2tA©s soumis par la ministre de 1a€™A%.ducation
nationale, de lA€E™Enseignement supACrieur et de la Recherche au Conseil supA©rieur de
la€™A©ducation.

Article L. 521-1 du code de 1a€™A%o.ducation

"La€E™annA®e scolaire comporte trente-six semaines au moins rA©parties en cing pACriodes de travail, de durA©e
comparable, sA©parA©es par quatre pA©riodes de vacance des classes. Un calendrier scolaire national est
arrAatA© par le ministre chargA© de 1a€™A©ducation pour une pA©riode de trois annA©es. Il peut A2tre adaptA®©,
dans des

conditions fixA©es par dA©cret, pour tenir compte des situations locales."

Le calendrier scolaire est AGtabli pour trois annA©es scolaires, selon un rythme glissant
permettant A tous les acteurs da€™avoir une connaissance du calendrier scolaire pour trois
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annA®es :

» calendrier pour les annA®©es scolaires 2015-2016 et 2016-2017 a AOtA© ACtabli par arrA2tA© ministA©riel du
21 janvier 2014. Il est modifiA© par Ia€™arrA2tA© soumis au Conseil supACrieur de IA€™A©ducation
+ calendrier de laA€™annA®e scolaire 2017-2018 est arrA2A© dA’s cette annACe.

Les dates du calendrier scolaire national peuvent, sous certaines conditions, A2tre modifiA@es
localement par le recteur/le directeur rA©gional de |1&€™agriculture, de IA€™alimentation et
de la forAat (articles D. 521-1 et suivants du Code de Ia€™A©ducation).

Par ailleurs, pour les acadA©mies de Corse, da€™outre-mer et A Saint-Pierre-et-Miquelon,

les recteurs et vice-recteurs ont compA®©tence pour adapter le calendrier national en

fixant, par voie da€™arrA2tA©, et pour une pA©riode de trois annA®es, des calendriers scolaires
tenant compte des caractAres particuliers de chacune de ces rA©gions (articles D. 521-6

et D. 521-7 du Code de I&€™A©ducation).

[#De_nombreux points A traiter dans le nouveau
calendrier<-]De nombreux points A traiter dans le nouveau

calendrier

Une demande de principes clairs pour la dAG©termination de la rentrA©e
scolaire et de la sortie des classes

A€ l1a€™occasion de la dA©termination du calendrier 2014-2015, le ministre de 1&€™ A%oducation
nationale avait annoncA®© la mise en place da€™une rA©flexion destinA©e A anticiper les difficultAC©s
de calendrier pour les prochaines annA®©es.

Ce travail a AOtA© conduit dans le cadre de la rA©flexion globale sur IA€™annA®©e scolaire avec
la volontA© de dA©terminer pour le nouveau calendrier des rA gles stables pour la rentrA©e
scolaire comme pour la sortie des classes.

Une dA©connexion A A©viter entre les zones de vacances A, B et C et le
nouveau dA©coupage des rA©gions

La loi nAA° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative A la dAClimitation des rA©gions, aux AGlections
rA©gionales et dA©partementales et modifiant le calendrier AGlectoral crA©e A compter du

ler janvier 2016 de nouvelles rA©gions. Parmi les rA©gions mA®Gtropolitaines crA©A®es, trois
da€™entre elles comportent des acadA©mies relevant actuellement de zones de vacances
scolaires diffACrentes :

« Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine : cette rA©gion regroupera 3 acadA©mies qui appartiennent aux

zones A (Nancy-Metz) et B (Reims, Strasbourg)
« Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes : cette rA©gion regroupera 3 acadA©mies qui appartiennent aux zones

B (Poitiers et Limoges) et C (Bordeaux)
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« Basse-Normandie et Haute-Normandie : cette rA©gion regroupera 2 acadA©mies qui appartiennent aux zones
A (Caen) et B (Rouen)

Cette dA©connexion AGtant susceptible da€™entraA®ner des difficultA©s da€™organisation pour les
familles et pour les acteurs de la vie sociale, il est apparu nA©cessaire da€™assurer dA's le
calendrier 2015-2016 la cohA©rence entre les regroupements da€™acadA©mies opAC©rA©s dans

les trois zones de vacances et le dA©coupage des nouvelles rA©gions.

Des difficultA©s A organiser des temps de rA©flexion pourtant indispensables pour les
enseignants dans le cours de la€™annA®©e scolaire

Les difficultA©s occasionnA©es par Ia€™organisation en septembre 2014, dans les A©coles et les
collA"ges, dA€™une demi-journA©e banalisA©e afin de permettre aux personnels de se rA©unir

et da€™AOchanger sur le socle commun de connaissances, de compA®©tences et de culture ont
montrA© la nA©cessitA© da€™anticiper la mise en place de tels temps de rA©flexion et de formation
pour des sujets dA€™intA©rA2t national.

Or, si deux demi-journA©es (ou un horaire A©quivalent), sont bien prA©vues pour Atre prises

en dehors des heures de cours, elles ne sont A I&€™heure actuelle mobilisables que pour permettre de prolonger la
rA©flexion engagA©e lors de la journA©e de prAG©rentrA©e et avant les

vacances de la Toussaint.

Pour permettre la tenue de ces moments indispensables de rA©flexion associant lA€™ensemble
des enseignants sans perturber lJa€™accueil des AGIA ves ni induire des inconvA®©nients pour les
Aclus locaux, il AGtait nA©cessaire de trouver une solution nouvelle, garantissant que les
difficultA©s rencontrA©es en septembre 2014 ne se reproduisent plus.

Des effets dA©favorables du calendrier scolaire enregistrA©s depuis 2010
sur lAaE™A®©conomie et |1A€™emploi dans les zones de montagne

Les professionnels et AGlus de la montagne font valoir la sensibilitA© particuliAre de
la€™activitA© A©conomique des zones de montagne 4€" la zone Montagne concentre 30 %

des investissements touristiques nationaux - au positionnement des vacances de

printemps. En particulier, il a AOtA© constatA©®, A partir de 2010, une forte diminution des
journA®©es skieurs des vacances de printemps qui sA€™explique notamment par le positionnement
fin avril/dA©but mai des vacances scolaires.

Une demande Actait donc formulA©e dans le cadre de la concertation pour faire en sorte
que le calendrier scolaire puisse A2tre mobilisSA© au service de Ia€™activitA© A©conomique et de
[&€™emploi.

Une hA©tA©rogA©nACItA© contestA©e dans la gestion de la pA©riode du
congA®© de la€™Ascension
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Les journA®©es suivant le jour fAGriA© de IA€E™Ascension sont actuellement travaillA©es. Elles
donnent lieu sur le territoire A des dA©cisions de certains recteurs tendant A les banaliser

et A les rattraper sur le reste de I4€™annA®©e scolaire. A€ titre da€™exemple, en 2009, sur un
A©chantillon de 954 AGtablissements (A©coles, collA ges, lycA©es gA©nAGraux et technologiques
et lycA©es professionnels), il apparaissait que 63 % des A©coles, 37 % des collA ges et 33,8 %
des lycA©es gA©nAGraux et technologiques avaient accordA®© le pont de IA€™Ascension.

Lors des rA©unions de consultation conduites sur le dernier calendrier scolaire triennal,

en 2013, la majoritA© des parties prenantes avait demandA®© A ce que cette question soit

tranchA©e au niveau national de maniA're A garantir une cohA©rence sur IA€™ensemble du territoire,
pour les familles comme pour les acteurs de la vie A©conomique et sociale.

#Le calen s A |l €T'V'aV|s du.Conseil

HP \orjeur rA ucat | Prlnﬁépes et
stra}lons< 5} rer s ud‘n s A la€™avis du

(Eonsel A a€E™AO©ducation : principes et
Iustratlon

Le calendrier scolaire proposA®© pour les trois annA©es scolaires 2015-2016, 2016-2017 et
2017-2018 apporte une rA©ponse globale et A©quilibrA©e aux questions soulevA©es par les
diffAGrents acteurs intA©ressA©s par la concertation sur le calendrier scolaire.

Il vise prioritairement A assurer dans Ia€™intA©rA2t des enfants des rythmes da€™apprentissage
efficaces mA©nageant avec une pA©riodicitA© rA©guliA re des temps de repos indispensables A
la€™A©panouissement et A la santA© de Ia€™enfant.

Le calendrier scolaire triennal soumis au Conseil supA®©rieur de 1A4€™A®©ducation a AOtA© A©laborA©
avec les principes suivants qui sont mis en oeuvre en tenant compte des contraintes particuliA res
propres A chaque annA®e civile :

#Des rA” Ies pAGrennes pour larentrA©e scolalr.e des
©lA"ves et lafin de Iaﬂ€T~ annA®©e scolaire<-]Des rA gles .
pAOrennes pour la ren ©e scolaire des ACIA ves et la fin

de [&€™annA®©e scolair

Le nouveau calendrier triennal retient deux principes qui sont dA©clinA©s sur les 3 annACes :
« LarentrA©e des AGIA ves intervient au plus tA’t le ler septembre de 1a&€™annA®e. Ce principe

na€™exclut donc pas, comme ca€™est le cas pour lA€™annA©e scolaire 2017-2018, que la rentrA©e des
A©IA ves intervienne postA©rieurement A cette date pour anticiper une difficultA© particuliAre.

La prA©rentrA©e destinA©e A la€™accueil des enseignants intervient la veille de la rentrA©e des
A©IA"ves. Lorsque la rentrA©e des AGIA ves est fixA©e au lundi, elle intervient le vendredi.

« Lafin de la€™annA®©e scolaire intervient au plus tard A la fin de la premiAre semaine complA“te du mois
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de juillet.

pour les annA©es scolaires 2015-2016 et 2016-2017,

la rentrA©e des ACIA ves est fixA©e au ler septembre et la prA©rentrA©e des enseignants
au 31 aoA »t

+ pour la€™annA®©e scolaire 2017-2018, la rentrA©e des ACIA ves est fixA©e au 4 septembre 2017 (un lundi)
et la prA©rentrA©e des enseignants au ler septembre 2017.

[#Des rythmes da€™apprentissage guidA©s par
|a€™INTAOCrA2t de la€™enfant et qui ne pA©nalisent pas
la€™activitA© A©conomique dans les zones de | .
montagne<-lDes rythmes da€™apprentissage guidA©s par
la€™intACrA2t de 1a€™enfant et qui ne pA©nalisent pas
lA&€™activitA© A©conomique dans les zones de montagne

Le nouveau calendrier triennal s&€™efforce de proposer, compte tenu des dispositions

IA©gales, le meilleur A©quilibre possible entre pA©riodes de travail et de repos pour les

ACIAves. LAE™objectif est de se rapprocher le plus possible du rythme da€™alternance sept semaines
de classe/deux semaines de vacances considA©rA© par les experts comme la meilleure

maniA‘re da€™Aoquilibrer lAE™annA©e scolaire.

Depuis 2012, cet A©quilibre est assurA© entre la rentrA©e scolaire et la pA©riode de NoA« |. CA€™est
Ao©galement le cas pour les trois calendriers soumis A la concertation.

PA@riode de cours entre la rentrA©e scolaire et les vacances de la Toussaint :
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6 semaines + 4 jours en 2015-2016
7 semaines en 2016-2017
7 semaines en 2017-2018

PA@riode de cours entre les vacances de la Toussaint et celles de NoA« | :

7 semaines en 2015-2016
6 semaines + 2 jours en 2016-2017
7 semaines en 2017-2018

Pour le reste de IA€E™annA©e, les pACriodes de travail et de repos sont dAGterminA©es en tentant
da€™approcher au mieux cette rA©fA©rence et en tenant compte des contraintes calendaires,
en particulier le respect du zonage des vacances da€™hiver et de printemps.

Pour la pA@riode de travail entre les vacances de NoA« | et da€™hiver, pA©riode A laquelle les
enfants sont le plus fatiguA©s, la durA©e de travail est raccourcie A 5 semaines pour la premiA’re
zone A partir en congA®©, pour les annA©es scolaires 2015-2016 et 2017-2018, et est

de 7 semaines pour la derniA’re zone A partir en congA®©.

Pour la pA@riode de travail entre les vacances da€™hiver et de printemps, une durA®e
uniforme de 6 semaines est retenue pour les trois annA©es scolaires. Elle permet sans

porter atteinte aux exigences da€™apprentissage de l1a€™enfant de concentrer les vacances

de printemps sur le mois da€™auvril et ce faisant de ne plus pA©naliser |a€™activitA© A©conomique
dans les zones de montagne.

PA@riode de cours entre les vacances da€™hiver et celles de printemps :

« pour les annA©es scolaires 2015-2016 et 2016-2017, les vacances de printemps sont avancA©es da€™une
semaine, en maintenant le zonage, de sorte que la pA©riode de travail entre les vacances da€™hiver et les
vacances de printemps ne soit pas infACrieure A 6 semaines

« pour la€™annA®e scolaire 2017-2018, pour conserver une pACriode de travail entre les vacances da€™hiver
et les vacances de printemps de 6 semaines, les vacances de printemps des zones A et C se dA©roulent en
avril, la zone B voyant en revanche ses vacances de printemps sa€™achever le 6 mai.

Pour la derniAre pA@riode de travail de 1a€™annA®©e scolaire, au cours de laquelle le rythme
da€™alternance 7/2 ne peut A2tre respectA®© raison des contraintes liA©es au zonage, du dernier
trimestre, en particulier pour le premier degrA©, est recherchA© A travers l&€™inscription

dans le calendrier national de journA©es non travaillA©es (vendredi et samedi matin) A la

suite du jeudi de I1&€™Ascension. La compensation de ces journA©es non travaillA®es est intAOgrA©e
dans le calendrier dA’s le dA©part pour respecter |a€™obligation IA©gale de 36 semaines.
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Cette dA©cision unifie la politique du ministA're sur cette pACriode : si les recteurs peuvent
da€™ores et dA©jA accorder ce pont avec report de cours a€" et une note ministAGrielle du 26
mars 2009 les y incitait dJAGjA - les acadA©mies ne rA"glent pas toutes la question de la mA2me
maniA‘re. Elle est par ailleurs de nature A limiter lA€™absentA©isme des AGIA ves le vendredi de
la€™ Ascension, qui est relevA© en acadA©mie en particulier lorsqua€™il existe des internats.

PAriode de cours entre les vacances de printemps et les vacances da€™AGtAO© : le pont
de l&€E™Ascension

pour les annA®es scolaires 2015-2016 et 2016-2017, les classes sont vaquA®©es les vendredi et samedi

matin suivant le jeudi de I&€™Ascension
pour la€™annA®©e scolaire 2017-2018, ces journA©es sont travaillAGes, considA©rant Ia€™inscription, cette

annA©e-IA , des deux journA©es fAGriACes au cours de la mA2me semaine (8 mai et 10 mai, pour

|&E™ Ascension)

Cette annA©e-IA , la derniA're pACriode de I&€™annA©e dont la durA©e varie de 9 A 11
semaines selon les zones (situation effective pour le primaire et "thA©orique" pour
le second degrA© compte tenu de IA€™impact de Ia€™organisation des examens) comprend

trois jours fACriA©s (mardi 8 mai, jeudi 10 mai et lundi 21 mai).

#Un_calendrier permettant des temps de rA©flexion et de

f[or_mation rA©guliers_pour les enseignants sur les grands
enjeux du systA"me A©ducatif<-]JUncalendrier permettant

de!s, temps de rAGflexion et de formation rA©guligrs pour. les
enseignants sur les grands enjeux du systA"me A©ducatif

Le nouveau calendrier scolaire triennal prA©voit dA©sormais la possibilitA© pour les autoritA©s
acadA©miques de dA©gager, sur lA€™ensemble de IA€™annA©e scolaire, deux demi-journA©es
(ou un horaire A©quivalent), prises en dehors des heures de cours afin de permettre des

temps de rA©flexion et de formation sur des sujets dA€™intA©rA2t national ou acadA©mique.

A€ titre da€™illustration, sur lA€™annA©e scolaire 2015-2016, la rA©forme du collA ge, le numA©rique
ou encore la mise en place des nouveaux programmes pourraient constituer des thA'mes
de rAcflexion et de formation collectives.

é#Un calendrier adagtA@dans les acadA©mies de
orse€, da€™outre-mer et A
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l

aint-Pierre-et-Miquelon<-]Un calendrier adaptA®©
ans |I§S aca8A©rﬂ|e oPe C]orse, d%€dr“"outre- er et
aint-Pierre-et-Miquelon

[#La_situation pour la Corse<-]La situation pour la Corse

En vertu de la€™article D. 521-6 du Code de 1a€™A©ducation, le recteur de 1a€™acadA©mie de Corse
dispose da€™une compA®©tence particuliAre permettant da€ ™adapter le calendrier national en

fixant pour une pA©riode de trois annA©es des calendriers scolaires pouvant tenir compte

des spA©xcificitA©s locales.

Le nouveau calendrier triennal soumis au Conseil supACrieur de I1A€™A©ducation nA€™entraA®nera
aucune modification du calendrier arrA2%tA© dans Ia4€™acadA©mie de Corse pour IA€™annA©e scolaire
2015-2016. La rentrA©e des AGIA ves est fixA©e au jeudi 3 septembre 2015.

En revanche, sa€™agissant des annA®©es scolaires 2016-2017 et 2017-2018, le recteur de
la€™acadA©mie de Corse engagera, dans les mois A venir, une rAGflexion partagA©e avec les
organisations syndicales, les parents d&€™AGIA ves et les AClus territoriaux afin, si besoin est,
da€™adapter le calendrier national dans le respect des marges de manoeuvre permises par

le Code de 1a€™A®©ducation.

[#La_situation pour les outre-mer<-]La situation pour les
outre-mer

Dans les dA©partements da€™outre-mer

Dans les dA©partements da€™outre-mer, en vertu de 1A€™article D. 521-6 du Code de Ia€™A©ducation,
le recteur a compA®©tence pour adapter par arrA2tA© le calendrier national en fixant

pour une pA®©riode de 3 ans un calendrier tenant compte des caractA res particuliers de

chacune des rA©gions concernA©es. Ce calendrier est AGtabli sur la base da€™une annA©e scolaire
comportant 36 semaines rA©parties en 5 pA©riodes de travail, de durA©e comparable,

sA©parA©es par 4 pA©riodes de vacance des classes.

Les conseils de 1a€™A®©ducation nationale des 4 acadA©mies ainsi que les conseils rA©gionaux
de la Guyane, de la Guadeloupe, de la Martinique et de La RA©@union sont consultA©s pour
la€™ Aotablissement de ces calendriers triennaux.

Mayotte nA€™A®Gtant pas une acadA©mie, les dispositions rappelA©es ci-dessus ne peuvent y
Aatre applicables. La responsabilitA© da€™adapter le calendrier scolaire relAve de la responsabilitA©
du prA©fet, sur proposition du vice-recteur.
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Dans les collectivitA©s da€™outre-mer

A€ Saint-BarthA©lemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon, les responsabilitA©s
confiA©es au recteur des acadA©mies da€™outre-mer rappelA©es ci-dessus sont exercA©es,
aprA’s consultation des assemblA®©es locales :

+ par le recteur de 1a€™acadA©mie de Caen A Saint-Pierre-et-Miquelon
+ par le recteur de la€™acadA©mie de la Guadeloupe A Saint-BarthA©lemy et A Saint-Martin

A€ Wallis-et-Futuna (article R.561-8 du Code de Ia€™A©ducation), le calendrier scolaire est
arrAatA© par le prA©fet, administrateur supA©rieur, sur proposition du vice-recteur. LAE™annA©e
scolaire peut comporter 6 pA©riodes de travail de durA©e comparable, sA©parA©es par 5 pAGriodes

de vacance des classes.

Le vice-recteur peut apporter des adaptations A ce calendrier pour tenir compte de
circonstances particuliAres susceptibles de mettre en difficultA© le bon fonctionnement

du service public. Ces adaptations ne peuvent porter sur le nombre et la durA©e effective

totale des pA®©riodes de travail et des pA©riodes de vacance des classes, ni sur lA€™A©quilibre
entre ces pA©riodes.

En PolynAGsie franA8aise, le calendrier scolaire est arrA2tA© par le prA©sident du pays da€™outremer,
la compA®©tence A%.ducation ayant AOtA© transfAOrA©e A cette collectivitA®©.

C;#La modificatié)n de la rA@B rtitionéj?s acadA©mies
ansTtes zones evagances -[La modification de la
rA©partition des acadA©mies dans les zones de

vacances

Depuis la€™annA©e scolaire 1964-1965, la France mA®tropolitaine est divisA©e en deux, trois

ou plusieurs zones A Ia€™exception de lA€™annA©e 1970-1971, qui ne comportait quAE™une zone
unique. Durant les seules annA©es 1980-1981 et 1981-1982, les calendriers ont AGtA© fixA©s
localement par les services acadA©miques da€™oAl Ia€™existence de nombreuses zones.

Le calendrier scolaire triennal soumis au Conseil supACrieur de IA€™A©ducation met en oeuvre
le principe du zonage, avec trois zones de vacances A, B et C, pour les vacances da€™hiver
et de printemps et la rotation de ces zones.

Ce zonage est sans rapport avec la question de Ia€™organisation administrative dA©concentrA©e
du ministA're de 1A4€™ A%oducation nationale, de IA€™Enseignement supACrieur et de la
Recherche, qui fait lA€E™objet da€™une rACflexion conduite par le ministA're et lAE™IGAENR.

J#Les nouvelles zones applicables A partir du ler janvier
2016<-TLes nouvelles zones applicables A partir du ler
Jjanvier 2016
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Le zonage ne valant que pour les vacances da€™hiver et de printemps, le calendrier scolaire

triennal intA"gre une modification de la rA©partition des acadA©mies mA©tropolitaines

entre les trois zones A partir de l1A€™annA©e scolaire 2015-2016, en cohA©rence avec |a€™entrACe
en vigueur de la loi nAA°® 2015-29 du 16 janvier 2015 relative A la dAClimitation des rA©gions,

aux A©lections rA©gionales et dA©partementales et modifiant le calendrier AGlectoral crA©A© A
compter du ler janvier 2016.

[#Assurer un A©quilibre dans les flux de voyageurs vers
les zones aéalnes les plus frA@quentA©e5<l] ssurer un
AO©quilib ans les flux de_voyageurs vers [es zones
alpmes Ies plus frA©quentA©es

De maniAre complA©mentaire A la mise en cohA©rence rA©alisA©e, le calendrier scolaire
triennal intA"gre une rA©partition des acadA©mies mA®Ctropolitaines permettant une
meilleure rA©partition des flux entre les territoires sur toute lA€™annA®©e et, en particulier,
le meilleur A@quilibre des flux vers le massif alpin sur la saison da€™hiver.

Le regroupement en trois zones proposA© au CSE, a AOtA© rA©alisA© sur la base des flux
constatA®©s sur les derniAres annA©es, saison par saison, A partir des zones de dA©part

des vacanciers, en particulier A partir de laA€™enquA2te "Suivi de la demande touristique

des FranA8ais" (SDT) rA©alisA©e par le ministAre en charge des transports. A€ partir de

ces travaux, qui permettent da€™identifier actuellement un "surplus” de voyages dans

les Alpes du Nord pour la zone A (40 % des voyages), une meilleure rA©partition des

voyages pour ce massif a AOtA© recherchA®e. Le zonage le plus A©quilibrA© qui est retenu est
le suivant :
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scotaire 2015-20106
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scotaire 201 /7-2018
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» Un calendrier fixA© pour les trois annA©es scolaires dans le cadre dA©fini par la loi

+ Le calendrier soumis A Ia€™avis du Conseil supACrieur de IaA€™A©ducation : principes et illustrations
» Un calendrier adaptA© dans les acadA©mies de Corse, da€™outre-mer et A Saint-Pierre-et-Miquelon
+ La modification de la rA©partition des acadA©mies dans les zones de vacances
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